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Gouvernement du Québec

Décret 386-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre du Conseil 
de la justice administrative

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
de neuf personnes qui ne sont pas membres du Tribunal 
administratif du Québec, de la Commission des lésions 
professionnelles, de la Commission des relations du 
travail et de la Régie du logement, dont deux seulement 
sont avocats ou notaires et sont choisis après consultation 
de leur ordre professionnel;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 168 
de cette loi, les membres visés notamment au paragra-
phe 9° de l’article 167 sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi, le mandat de ces membres est de 
trois ans et il ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi, les membres du conseil demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 171 de cette loi, les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Antoine Roumi a été nommé 
de nouveau membre du Conseil de la justice administra-
tive par le décret numéro 532-2011 du 25 mai 2011, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE madame Jill Leslie Goldberg, spécialiste en 
sciences de l’éducation, ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, soit nommée 
membre du Conseil de la justice administrative pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Antoine Roumi;

QUE madame Jill Leslie Goldberg soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 387-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice financier 2015

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1) prévoit que la ministre favorise le ren-
forcement des institutions francophones internationales 
auxquelles le gouvernement participe, en tenant compte 
des intérêts du Québec;

ATTENDU QUE la Politique internationale du Québec 
réaffi rme que le Québec entend « continuer à jouer plei-
nement son rôle au sein des instances offi cielles et auprès 
des opérateurs de la Francophonie »;

ATTENDU QUE l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale multi-
latérale fi nancée principalement par ses 80 États et gou-
vernements membres et observateurs;

ATTENDU QUE depuis 1970, le Québec est membre 
à part entière de l’Organisation internationale de la 
Francophonie et, qu’à ce titre, il paie sa cotisation sta-
tutaire de membre et il contribue au fonctionnement et 
à la réalisation des programmes de coopération de cette 
organisation internationale multilatérale en contribuant 
au Fonds multilatéral unique;

ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Organisa-
tion internationale de la Francophonie se termine le 
31 décembre;

ATTENDU QUE la cotisation statutaire et la contri-
bution au Fonds multilatéral unique représentent une 
somme totale maximale de 5 850 000 $ pour l’exer-
cice fi nancier 2015 de l’Organisation internationale de 
la Francophonie, qui sera pourvue à même les crédits 
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